
Le prix des carburants ne cesse de grimper : 
un super sans-plomb 95 à 1,50 le litre, voire 
plus dans certaines stations, un gazole de 
base qui se rapproche de 1,50… La situation 
est intenable pour une majorité des ménages, 
surtout les salariés condamnés à prendre leur 
véhicule quotidiennement, faute de moyens 
de transport en commun appropriés. Les re-
traités, les privés d’emploi sont aussi forte-
ment touchés. La facture hebdomadaire s’a-
lourdit de plusieurs dizaines d’euros. Cela ag-
grave le problème du pouvoir d’achat pour 
une grande partie de la population qui voit 
son niveau de vie baisser à cause de la fai-
blesse des salaires, des pensions de retraite, 
de l’Assedic et des minima sociaux. 
Les gens en ont marre de la hausse du prix des carburants et exigent des 
mesures immédiates. La « solution » de Mme Lagarde proposant aux gens 
de rouler en vélo relève de la fantaisie. Il faut des solutions raisonnables, fai-
sables et sérieuses. Quant aux annonces du premier ministre, en l’état elles 
demeurent imprécises et ne répondent pas aux attentes des salariés, des 
retraités, des privés d’emploi… 
La hausse du prix des carburants alimente celle des autres produits. Cette 
spirale crée un nouveau prétexte pour le patronat pour s’opposer à la reven-
dication juste et légitime de la hausse des salaires.  
Les salariés ne sont pas dupes. L’exigence des mesures immédiates face à 
la flambée des prix des carburants ne doit pas mettre en sourdine la revendi-
cation de la hausse des salaires. Avant même la flambée des prix des carbu-
rants, la hausse des salaires et la faiblesse du pouvoir d’achat qui en résulte, 
figuraient parmi les premières préoccupations de nos concitoyens. Cette 
flambée des prix met en exergue de façon encore plus criante l’insuffisance 
des salaires. 
Parallèlement, la flambée du prix du pétrole met en difficulté des pans entiers 
d’activité, surtout dans l’industrie, avec des conséquences graves pour les 

� � � �� � � �� � � �� � � � I N F O R M AT I O N S  S � � � � 	 
 � �� � � � 	 
 � �� � � � 	 
 � �� � � � 	 
 � � �� ������������������JUILLET 2008  

� � � �� � � �� � � �� � � � I N F O R M AT I O N S  S � � � � 	 
 � �� � � � 	 
 � �� � � � 	 
 � �� � � � 	 
 � � � ��� ����
P é r i o d i q u e  d e  l ' U N I O N  D E P A R T E M E N T A L E  C G T  D E S  L A N D E S  

97 place de la caserne  -  Maison des Syndicats  -  Bosquet - BP 114 - 40002 Mont-de-Marsan Cedex - (0 558065070) 
D i r e c t e u r  d e  l a  p u b l i c a t i o n  :  J a c q u e s  C O R R I H O N S  

BULLETIN MENSUEL D’INFORMATION destiné aux syndiqués - 63ème année - N°  382 – Juillet 2008 - 1,00 € 
I m p r i m é  p a r  n o s  s o i n s  I n s c r i p t i o n  C . P . P . A . P  :  0 7 0 8  S  0 6 6 0 1  

1 

· Répondre en urgence à l’escalade 
du prix des carburants 

                                           pages 1 à 4  
· Nécessité d’un coup de pouce au 

SMIC 
                                          page 4  

· Avenir de notre système solidaire 
de Sécurité Sociale 

· Pénibilité, le gouvernement se ré-
veille enfin ! 

                                                  page 5 
· Pouvoir d’achat, chômage 

· Emploi des seniors, un projet gou-
vernemental contradictoire 

                                                  page 6 
· Déclaration Représentativité de la 

CEUD  
· 10ème congrès USR CGT 40 
                                                  page 7 

��������������������������������  Répondre  
en urgence  

à l’escalade du prix  
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La flambée des cours du pétrole ne 
semble pas connaître de répit et selon 
des d’experts un baril à 200 dollars 
dans les prochains mois n’est pas à 
exclure. l’association de consomma-
teurs salariés INDECOSA propose des 
mesures immédiates pour faire baisser 
le prix de l’essence. Elle réclame « le 
rétablissement de la TIPP flottante ac-
compagnée d’une baisse du niveau 
des taxes. De plus, la France (tout 
comme les Etats-Unis), dispose de 
«réserves stratégiques» utilisables en 
cas de conflits. Ces réserves n’ont ac-
tuellement pas d’utilités majeures et 
pourraient pallier aux insuffisances de 
l’offre. Parallèlement à tout cela, il faut 
freiner au maximum la spéculation sur 
les produits pétroliers car actuelle-
ment, le marché du «baril papier» est 
quinze fois plus rentable que la vente 
du baril traditionnel. Malgré tout, ces 
mesures ne pourront relancer complè-
tement le pouvoir d’achat des Français 
si gouvernement et patronat conti-
nuent dans leur politique de modéra-
tion salariale.  
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travailleurs en termes d’emploi, de salaire et de condi-
tions de travail. 
Le rôle crucial du pétrole dans les processus productifs 
et pour répondre aux besoins de consommation de la po-
pulation montre qu’il ne faut pas le laisser au bon vouloir 
des marchés. Une régulation à plusieurs échelons -
national, européen et mondial-, est indispensable pour 
empêcher les dérives spéculatives et assurer la sécurité 
d’approvisionnement et la transparence des prix aux bé-
néfices des salariés et des consommateurs. 

D’où vient cette flambée des 
prix ?  
Sur le long terme, le prix des matières pre-
mières, y compris celui du pétrole, est fixé 
en fonction des capacités d’offre et de l’é-
volution de la demande. S’agissant du pé-
trole, la croissance économique dans les 
parties moins développées du globe 
conduit à une hausse de la demande. 
Quant à l’offre, elle dépend du développe-
ment des technologies, permettant d’aller 
chercher le pétrole en profondeur, et du 
niveau des prix justifiant effectivement la 
recherche des ressources moins accessi-
bles. En l’état actuel des connaissances 
scientifiques et technologiques, les res-
sources pétrolières seraient disponibles 
pour une cinquantaine d’années. Mais 
cette ressource n’est pas illimitée ; elle est 
substituable, mais elle n’est pas renouvela-
ble.  
 

Le pétrole n’est pas uniquement une 
source d’énergie. Il est aussi une matière 
première utilisée par un ensemble de sec-
teurs (pétrochimie, plasturgie, construction 
mécanique, agriculture…). Ses produits 
dérivés jouent un rôle important pour l’acti-
vité économique prise dans l’ensemble.  
 

La prise en compte de ces données doit 
alimenter une stratégie de long terme vi-
sant une utilisation plus efficace de cette 
matière première. « L’après pétrole » 
concerne aussi bien les pays producteurs 
que les pays consommateurs. 
L’ensemble de ces facteurs conduit à présager une ten-
dance à la hausse du prix du pétrole sur le long terme. 
Mais ces tendances structurelles n’expliquent pas la 
flambée récente du prix du pétrole. Il est donc important 
de bien distinguer les facteurs structurels et les facteurs 
conjoncturels.  
Pour expliquer la flambée du prix du pétrole, la plupart 
des experts montrent du doigt les pays émergents, sur-
tout la Chine. La forte croissance économique de ces 
pays entraînerait une hausse de la demande, provoquant 
un déséquilibre sur le marché, poussant les prix vers le 
haut. Ce même argument est avancé pour expliquer la 
flambée des prix d’autres matières premières et de pro-

duits alimentaires.  
Cet argument n’est pas sans fondement. Le développe-
ment économique de ces pays entraîne une hausse de 
la demande émanant de ces pays pour deux raisons : 
d’abord pour utiliser ces matières dans les processus 
productifs ; ensuite, la hausse des revenus d’une partie 
de la population qui profite de cette croissance écono-
mique alimente une demande supplémentaire pour des 
matières premières et des produits alimentaires. 
Toutefois, cet argument n’est pas suffisant pour expli-

quer la flambée récente du prix du pé-
trole. Cela fait des années que l’écono-
mie chinoise croît à un rythme de 10 % 
par an. Du côté de la demande, il n’y a 
donc pas de facteur particulièrement 
nouveau qui pourrait expliquer cette 
flambée des prix. 
Qu’en est-il alors de l’offre. L’événement 
le plus important qui a eu un impact si-
gnificatif sur l’offre du pétrole date de l’in-
vasion de l’Irak par les forces américai-
nes et leurs alliés. A la suite de cette in-
vasion, la capacité mondiale de produc-
tion et d’offre a été amputée de quelque 
3 millions de barils par jour. Depuis, les 
pays producteurs ont compensé ce man-
que, sans doute dans le cadre d’une 
stratégie coordonnée avec la puissance 
américaine. Il n’y a donc pas d’événe-
ment récent qui ait impacté de façon par-
ticulièrement significative la production 
du pétrole. 
Deux autres précisions semblent aussi 
nécessaires en ce qui concerne l’offre du 
pétrole. D’abord, le secteur, qu’il s’agisse 
de l’exploration, de l’extraction, du raffi-
nage souffre d’un manque d’investisse-
ment. Ensuite, compte tenu des perspec-
tives de long terme, certains pays pro-
ducteurs semblent opter pour une nou-
velle stratégie ; c’est le cas par exemple 
de la Russie qui ferme ses ressources 
aux compagnies pétrolières étrangères. 
Ce deuxième facteur intensifie la dimen-
sion stratégique et géopolitique du pé-
trole. Ces facteurs ont aussi un impact 

sur le marché pétrolier ; mais ils ne suffisent pas non 
plus pour expliquer la flambée des prix. 
Le facteur qui, dans la conjoncture actuelle, semble 
avoir un impact particulièrement significatif est bien la 
spéculation. Il faut rappeler que les transactions sur ce 
qu’on appelle « pétrole papier » sont 36 fois plus éle-
vées que celle portant sur le pétrole lui-même.  
Depuis l’éclatement de la crise financière aux Etats-
Unis (crise dite de subprimes), les capitaux financiers 
cherchent de nouveaux supports, de nouveaux produits 
financiers. D’où une forte hausse des opérations sur les 
contrats liés au pétrole et aux autres matières premiè-
res et de produits alimentaires (« produits dérivés »). 

Répondre en urgence à l’escalade du  
 



-          la demande d’une réduction de la TVA sur les car-
burants adressée à la Commission de Brucelles ; 
-          une « aide directe » aux salariés, les partenaires 
sociaux devant s’entendre sur les conditions de son ap-
plication. 
La CGT n’est pas opposée à la réduction de la TVA qui 
est, par nature, injuste car elle ne tient pas compte de la 
capacité contributive des consommateurs.  Evidemment, 
une telle mesure nécessite coordination et accord una-
nime des 27 pays membres. La présidence française 
doit être l’occasion de poser et de porter cette revendi-
cation.  
Ceci posé, les mesures annoncées par le gouvernement 
sont contradictoires puisque, dans un contexte d’écono-
mies et de réduction du déficit budgétaire, le fonds en 
question doit être alimenté par de nouvelles ressources 
fiscales, surtout la fiscalité indirecte, donc par les contri-

buables et principalement par les sala-
riés. Dans le meilleur des cas, le fonds 
sera doté de quelques centaines de 
millions d’euros déjà préemptés pour 
financer le plan de stabilisation des re-
venus des pêcheurs. 
S’agissant de « l’aide directe », outre le 
fait que le gouvernement vise se dé-
douaner en reportant la responsabilité 
sur les « partenaires sociaux », il faut 
préciser que cette mesure, dont le 
contenu demeure imprécis, ne règlerait 
pas le problème des retraités et des 
privés d’emploi. 
 

La Cgt exige des répon-
ses immédiates et à long 
terme  
Il est urgent de traiter le problème du 
pouvoir d’achat. 
La CGT exige les mesures immédiates 
suivantes : 
1.       Les augmentations de salaires 

doivent tenir compte de la hausse réelle du coût de la 
vie, donc de l’augmentation des prix du carburant et du 
gaz. L’état qui fixe les prix de l’électricité et du gaz doit 
être garant d’un juste équilibre tarifaire s’appuyant sur 
l’interdépendance énergétique et les équipements EDF. 
Dans cette perspective, la CGT demande la réouverture 
des négociations salariales dans les entreprises, les 
groupes et les branches professionnelles. 
2.       La mise en place d’une aide immédiate et directe, 
inscrite sur la feuille de paie, permettant la prise en 
compte de la réalité des frais de transports domicile/
travail. 
3.       Révision de la fiscalité sur les produits pétroliers 
en harmonisant la réduction de la TVA au niveau euro-
péen, en retirant de la base de calcul de la TVA, la TIPP 
(partie fixe du prélèvement).  
4.       Mise à contribution de ceux qui profitent de la 
flambée des prix (compagnies pétrolières, financiers, 
spéculateurs…). 

Des banques, des fonds d’investissement, des hedge 
funds, voire des fonds de pension jouent un rôle particu-
lièrement actif dans les transactions spéculatives sur le 
pétrole et sur d’autres matières premières et de produits 
alimentaires. Un nombre de plus en plus important d’ex-
perts et d’observateurs, y compris à Wall Street, évoque 
désormais le rôle de la spéculation dans cette flambée 
des prix. Dans les milieux d’affaires, la ruée de ces 
« investisseurs » vers le pétrole, l’uranium, le blé, le co-
ton… est qualifié de « Wild West » de Wall Street. 

A qui profite cette flambée des prix ?  
Certainement pas aux consommateurs. 
Les consommateurs, et particulièrement les salariés 
condamnés à prendre leur véhicule pour se rendre à leur 
lieu de travail, sont les premiers perdants de cette flam-
bée des prix. Qui en profite alors ? 
Ce ne sont certainement pas les travail-
leurs des pays producteurs. Ils sont 
condamnés à continuer de travailler dans 
des conditions difficiles ; le plus souvent 
ils sont privés des droits fondamentaux 
au travail et particulièrement du droit à la 
syndicalisation et à la négociation collec-
tive. De plus, le plus souvent l’usage et la 
redistribution de la rente pétrolière dans 
ces pays perturbent les équilibres écono-
miques et conduisent à une forte inflation 
des prix et une baisse du pouvoir d’achat 
des travailleurs, avec comme consé-
quence une aggravation des inégalités 
sociales. 
Qui profite donc de ces évolutions ? 
1°) Les financiers, les spéculateurs, y 
compris les banques, les fonds d’investis-
sement, les hedge funds et les fonds de 
pension ;  
2°) Les dirigeants, la plupart du temps 
corrompus, des pays producteurs du pé-
trole ; 
3°) Les compagnies pétrolières dont les profits exp lo-
sent ; 
4°) Les Etats des pays comme la France qui, en taxa nt 
les produits pétroliers, accentuent la ponction sur les 
consommateurs et particulièrement sur les salariés ; 
5°) Enfin, les firmes multinationales qui, on ne le  dit pas 
assez, exploitent les travailleurs des pays émergents et 
qui sont, avec les nouveaux capitalistes de ces pays, les 
principaux gagnants de la croissance de ces pays, sur-
tout en Chine. 
 

Les gesticulations du gouvernement 
ne sont pas à la hauteur?  
Face à la montée du mécontentement, et pour calmer les 
esprits, le gouvernement annonce trois mesures : 
-          la création d’un fonds visant à atténuer les effets 
de la hausse du prix des carburants pour certaines caté-
gories d’usagers ; 
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5.       Un ajustement immédiat des indemnités destinées 
aux salariés (secteur privé/public/état) utilisant profession-
nellement leur véhicule et remboursés forfaitairement au 
km parcouru. 
6.       Réouverture des négociations salariales dans les 
entreprises, les groupes et les branches professionnelles.  
 

Les propositions avancées par la CGT doivent impérative-
ment s’inscrire dans le cadre d’initiatives politiques indis-
pensables telles que la mobilisation des états membres 
afin de mettre fin à la guerre en Irak, la participation active 
de la France à la conférence internationale rassemblant 
les pays producteurs et consommateurs et l’impulsion, par 
notre pays, des initiatives pour réguler les opérations por-
tant sur les produits dérivés (alimentaires). 
 

Dans l’immédiat, des initiatives politiques fortes sont aussi 
indispensables  
-          L’impact négatif de la guerre en Irak sur le marché 
pétrolier est incontestable. La fin de l’invasion américaine 
permettrait d’accroître l’offre et d’atténuer la spéculation. 
Dans le cadre de la présidence française de l’Union euro-
péenne, la France doit prendre l’initiative de mobiliser les 
Etats membres pour mettre fin à la guerre en Irak ;  
-          La France doit aussi participer activement à la 
Conférence internationale rassemblant les principaux pays 
producteurs et consommateurs ;  

-         Elle doit surtout impulser les initiatives pour réguler 
les opérations portant sur les « produits dérivés ». 

La CGT propose aussi des mesures de long terme 
Selon les experts, les prochaines années seront mar-
quées par une hausse du prix du pétrole. Il est inadmissi-
ble que les coûts d’une telle évolution soient reportés sur 
le monde du travail.  
-          A long terme, il est important d’impulser un pro-
gramme national d’efficience énergétique dans le loge-
ment et les transports, seul susceptible d’abaisser structu-
rellement les factures énergétiques. C’est le sens des 
conclusions de Grenelle de l’environnement, mais pour 
lesquelles jusqu’à présent il n’est pas dégagé les moyens 
de financement correspondant. 
-          Il est aussi important d’accroître les efforts pour la 
recherche-développement, surtout en amont, et d’aug-
menter l’investissement pour améliorer les capacités de 
production notamment celles du raffinage. Cela nécessite 
une hausse des dépenses publiques et une plus grande 
implication du secteur privé.  
-          L’Europe, au lieu de brandir l’étendard de la concur-
rence dans ce secteur, devrait travailler à la mise en œu-
vre d’une politique énergétique commune capable de 
conforter l’indépendance du continent, de réaliser les in-
vestissements nécessaires et de contenir la spéculation 
sur les biens énergétiques. 
-          L’Europe doit aussi travailler sur des projets de coo-
pération qui tiennent compte des besoins des pays pro-
ducteurs et consommateurs du pétrole et de la nécessité 
de la promotion des droits sociaux dans les pays produc-
teurs. 
 
La présidence française de l’Union européenne doit 
être l’occasion d’impulser des initiatives dans ces  di-
rections. 
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Un coup de pouce au SMIC est plus nécessaire que ja-
mais ! 
SMIC  
A l’occasion de la réunion de la Commission Nationale 
de la Négociation collective, la secrétaire de la CGT a fait 
la déclaration suivante : 
Il y a un an, le Président de la République avait promis à 
la « France qui se lève tôt » de revaloriser la valeur du 
travail. 
Aujourd’hui le bilan est lourd : pour la 1ère fois depuis 25 
ans le taux de salaire horaire ouvrier évolue moins vite 
que les prix. 
De ce fait, il n’aura pas d’influence sur le niveau d’aug-
mentation du SMIC au 1er juillet. 
Cette situation rendrait plus nécessaire que jamais un 
coup de pouce gouvernemental sur le SMIC pour aller 
au-delà de son augmentation légale. 
L’inflation déjà élevée (3,3 % cette année) pèse plus 
lourd sur les budgets modestes : le carburant, le loge-
ment, les transports, l’énergie, les produits alimentaires 
qui constituent l’un des principaux postes de dépenses 
des ménages modestes augmentent plus vite que l’infla-
tion moyenne. 
Pourtant, le gouvernement, droit dans ses bottes, s’en 
tient aux 8 centimes d’augmentation horaire auxquels la 
loi l’oblige. Pas un de plus ! 
L’an dernier déjà, il avait justifié son refus du coup de 
pouce au prétexte qu’il valait mieux favoriser les négocia-
tions salariales, plutôt que l’augmentation du SMIC. 
Résultat : si les salaires sont le premier sujet de négocia-
tion dans les entreprises, c’est parce qu’ils sont aussi le 
premier sujet de conflit. Les employeurs ne concèdent 
rien spontanément ! 
Quant aux niveaux d’augmentation, le bilan du Ministère 
constate que « les baisses des pourcentages d’augmen-
tation peuvent s’expliquer en partie par la faible augmen-
tation du SMIC en 2007 ». 
Les choix gouvernementaux annoncent une nouvelle spi-
rale d’écrasement des salaires et d’affaiblissement de 
l’emploi ! La part des salaires dans les revenus du travail 
s’affaiblit, le nombre de salariés à temps partiel et en 
CDD a augmenté cette année, c’est une conséquence 
des lois dites sur le pouvoir d’achat qui contraignent à 
travailler plus longtemps ceux qui ont un travail tandis 
que les autres sont maintenus à l’écart des vrais emplois. 
La consommation est le principal facteur de soutien à la 
croissance, en France. Aujourd’hui les deux sont en 
berne. L’entêtement gouvernemental fait prendre des ris-
ques lourds à notre pays. 
Il faudra plus qu’une campagne de communication de 
publicité gouvernementale sur le pouvoir d’achat pour 
satisfaire les salariés. 
La CGT les encourage à multiplier les initiatives revendi-
catives pour obtenir un coup de pouce sur le SMIC, une 
relance des salaires et des carrières, le recul de la préca-
rité, l’amélioration des conditions et de la durée du travail 

Nécessité  
d’un coup de pouce  
au SMIC  



L’avenir de notre système solidaire de Sécurité 
sociale passe par la remise en cause des exoné-
rations et le dégagement de ressources nouvel-
les 
Le rapport de la Commission des comptes de la Sécurité 
sociale fait apparaître une importante dégradation des 
comptes de la Caisse nationale d’Assurance vieillesse. 
Cela confirme l’appréciation formulée par la CGT depuis 
la réforme des retraites de 2003 : la réforme de 2003, 
malgré les sacrifices demandés, ne garantit pas l’avenir 
des retraites.  
Le Gouvernement attribue ce déficit à l’impact du disposi-
tif carrières longues, qui permet aux salariés ayant tra-
vaillé très jeunes de liquider leur retraite  
avant 60 ans. Cette argumentation est inacceptable : le 
coût de cette mesure est très limité au regard de la crois-
sance des besoins de financement lié au départ à la re-
traite des générations du baby boom. 
La vraie question qui est posée pour le financement des 
retraites comme pour celui de la protection sociale dans 
son ensemble est comment dégager les financements 
nécessaires pour faire face à ces besoins. La réponse à 
cette question passe par une réforme fondamentale du 
financement de la Sécurité sociale, pour laquelle la CGT 
a formulé de longue date des propositions précises, et 
dont le gouvernement a toujours refusé de discuter. 
Au contraire, celui-ci n’a de cesse de prendre des mesu-
res qui fragilisent la protection sociale, comme l’a fait la 
loi dite TEPA de l’automne dernier avec son exonération 
des heures supplémentaires. 
Le projet de réforme du système d’intéressement renfor-
cerait ce processus de manière considérable. Il encoura-
gerait les employeurs à verser de l’intéressement exoné-
ré de cotisations sociales, plutôt qu’à augmenter les sa-
laires. 

Avenir de notre système solidaire  
de Sécurité Sociale  

� � � �� � � �� � � �� � � � I N F O R M AT I O N S  S � � � � 	 
 � �� � � � 	 
 � �� � � � 	 
 � �� � � � 	 
 � � �� ������������������JUILLET 2008  5 

La Cgt se félicite qu’enfin le gouvernement tire, dans sa lettre du 24 juin adressée aux organisations syndicales, les 
conclusions de l’enlisement de la négociation sur la pénibilité du travail ouverte en application de l’article 12 de la loi 
2003 sur les retraites. 5 ans après, il était temps ! La responsabilité du Medef est totale dans le blocage d’une discus-
sion qui s’est étirée sur 3 ans et demi. Pendant tout ce temps, des dizaines de milliers de salariés n’ont pas vu leurs 
droits reconnus. Avec des centaines de milliers d’autres, ils subiront l’une des plus grandes injustices actuelles : une 
durée de vie en bonne santé à la retraite plus courte que pour les autres catégories de population. 
Le constat des désaccords évoqués dans la lettre n’est pas difficile à établir :  
- nous refusons une déclaration de bonnes intentions sur la prévention de la pénibilité non suivie d’effets concrets ; 
- nous voulons une reconnaissance en droit de la possibilité de départ anticipé ; 
- nous refusons un système d’invalidité-bis qui justifierait la mise en place d’un filtre médical inadapté et injuste ; 
- nous exigeons que les entreprises participent au financement du dispositif même si les pouvoirs publics doivent ap-
porter également leur contribution.. 
Ces désaccords valent aussi pour le rapport parlementaire de monsieur Poisson. La Cgt est prête à écrire noir sur 
blanc ces constats. L’urgence est que s’ouvre enfin une phase de discussions rapide tripartite permettant la mise en 
œuvre d’un dispositif, au plus tard le 1er janvier 2009. 

Pénibilité : le gouvernement se réveille enfin ! 

La CGT  prend acte des déclarations du ministre des 
Comptes publics, M. Eric Woerth, selon lequel le Fonds 
de réserve des retraites ne serait pas remis en cause. 
Elle observe toutefois que le dispositif d’apurement de 
la dette de la Sécurité sociale aboutit à affecter au fi-
nancement cette dette les excédents du Fonds de soli-
darité vieillesse, sans débat sur l’utilisation de ces excé-
dents. En tout état de cause la priorité est à l’apurement 
de la dette du FSV à l’égard de la CNAV qui représente 
3,8 Mds €. S’agissant de l’assurance maladie, la CGT 
considère que l’amélioration de la coordination des 
soins est un objectif prioritaire : le dossier médical per-
sonnalisé/partagé peut y contribuer, si son objectif est 
d’améliorer cette coordination, et non de faire des éco-
nomies. 
Elle est complètement opposée à un nouveau transfert 
des dépenses vers les complémentaires sur lequel le 
gouvernement semble travailler. 
Enfin, en ce qui concerne la branche famille, le retour à 
des excédents comptables traduit surtout un déficit 
dans la réponse aux besoins sociaux,  la revalorisation 
des prestations est très faible (1% en 2008, à comparer 
à la croissance de la masse salariale). Il est urgent de 
revaloriser les prestations dans leur montant comme 
dans l’augmentation du plafond de celles qui sont sous 
garantie de ressources. Il faut également rééquilibrer 
l’aide à la petite enfance en faveur des modes de garde 
collectifs, alors que les modes de garde individuels ont 
été favorisés  depuis plusieurs années, notamment par 
la PAJE, en faisant un effort sur les constructions de 
crèches. 
Un effort important doit être réalisé pour aider effective-
ment les ménages les plus modestes à se loger, alors 
que la hausse des loyers conduit à des efforts insuppor-
tables pour les ménages les plus modestes. 
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Pouvoir d’achat,  
Chômage  

La Cgt a, de longue date, dénoncé la situation faite aux 
salariés les plus âgés par les entreprises. Que le gouver-
nement prenne conscience de ce problème est positif. 
Mais chacun sait qu’on ne peut séparer cette question 
spécifique de la situation faite au travail et aux travail-
leurs dans les entreprises. On ne peut pas plus la sépa-
rer du débat sur la politique globale de l’emploi.  
Pour la Cgt, il est impossible de passer sous silence l’é-
chec du plan senior de 2005 qui faisait suite à l’accord 
interprofessionnel que la Cgt avait refusé de cautionner. 
Nous avions dénoncé la logique de précarisation des sa-
lariés âgés ayant perdu leur emploi. Nous avons eu rai-
son car malheureusement la situation des salariés âgés 
ne s’est pas améliorée depuis 3 ans. La Cgt ne peut pas 
plus accepter l’idée que travailleurs et patrons soient pré-
sentés comme ayant une « responsabilité partagée vis-à-
vis du sous-emploi des séniors. Comme si l’on pouvait 
mettre sur le même plan celui qui supprime des emplois 
et celui qui est victime d’un licenciement et qui bénéficie 
d’une préretraite ! Dans son contenu, la démarche gou-
vernementale exposée lors de la réunion du 26 juin, est 
contradictoire. Le point positif dans les nouvelles proposi-
tions du gouvernement concerne « la gestion active des 
âges dans les entreprises et les branches ». Derrière 
cette dénomination technocratique, on retrouve un cer-
tain nombre d’exigences Cgt : négociation sur une vérita-
ble GPEC dans les branches et les entreprises, dévelop-
pement des qualifications et de la formation, mise en 
place du tutorat, transmission des savoirs…Bien sûr, il 
manque dans la première esquisse des dimensions 
comme la santé au travail, l’effort de formation, l’organi-
sation du travail… L’idée est d’engager et de conclure 
des négociations sur ces questions dans les branches et 
les entreprises d’ici fin 2009. Les entreprises qui ne s’en-
gageraient pas seraient sanctionnées par une sur-
cotisation. De combien sera le montant de la sanction ? 
Cela n’est pas précisé mais est bien sûr capital pour l’ef-
ficacité de la mesure. Les autres dimensions du plan 
gouvernemental sont contestables et dangereuses. La 
Cgt est en désaccord avec la suppression progressive de 
la dispense pour recherche d’emploi tant que la situation 
des salariés de plus de 57 ans vis-à-vis du chômage ne 
s’est pas améliorée. La Cgt a aussi réaffirmé son opposi-
tion au système de la décote et de la surcote, a fortiori 
quand on en augmente le montant. La Cgt a exprimé son 
rejet total de la libéralisation du régime du cumul emploi-
retraite. Désormais, un salarié pourra librement cumuler 
une retraite avec la poursuite de son emploi ! C’est une 
mise en concurrence dangereuse avec les salariés les 
plus jeunes. Toutes les organisations syndicales ont reje-
té cette perspective. Ce deuxième volet du plan gouver-
nemental qui prolonge la dérégulation du temps de tra-
vail, est totalement contradictoire avec le premier. S’il est 
logique de vouloir préserver l’emploi des salariés avant 
60 ans, ou avant qu’ils ne décident de partir à la retraite, 
il est par contre dangereux d’effacer la frontière entre re-
traite et activité. Nous devons amplifier notre intervention 
pour que s’ouvrent au plus vite de véritables négocia-
tions tripartites sur la reconnaissance de la pénibilité. 

Une revalorisation bien loin du compte pour les pri -
vés d’emploi  
Les allocations chômage seront revalorisées de 2,5% à 
compter du 1er juillet 2008. Un chiffre bien inférieur à l’in-
flation prévue pour cette année (3,2%) et nettement insuf-
fisant au regard de la situation des privés d’emploi. Afin 
de permettre aux privés d’emploi de vivre dans des condi-
tions décentes et de leur donner les moyens d’assumer le 
coût important d’une recherche d’emploi, la CGT a reven-
diqué au cours du Conseil d’administration de l’Unedic qui 
s’est tenu hier une revalorisation forte des allocations 
chômage à hauteur de 6%.  
Pour les privés d’emploi, le niveau d’allocation dépasse 
en effet à peine les 1000 euros mensuels. Un allocataire 
Assedic sur trois perçoit une allocation mensuelle infé-
rieure à 823 euros et se situe donc en dessous du seuil 
de pauvreté, la moitié des allocataires perçoivent une al-
location inférieure à 924 euros. Est-il encore besoin de le 
rappeler, nous traversons à l’heure actuelle une crise so-
ciale très grave et sans doute malheureusement durable : 
nous devrions en effet connaître cette année une crois-
sance en berne, tous les indicateurs économiques ont 
viré au rouge, le débat sur le pouvoir d’achat s’amplifie 
(une enquête de la Dares publiée le 20 juin nous indique 
que les Français ont ainsi perdu 0,5 point de pouvoir d’a-
chat depuis un an). De plus, en raison de la forte hausse 
des prix alimentaires et des prix énergétiques, l’inflation 
devrait atteindre selon l’Insee cette année le chiffre record 
de 3,2 %, un niveau jamais égalé en France depuis 1991. 
De fait, le gouvernement a récemment dû procéder à 
deux réajustements du Smic (+2,3 % en mai 2008 ; +0,9 
% en juillet). 
A l’issue de diverses suspensions de séances, suspen-
sions à l’issue desquelles la CGT a constamment mainte-
nu ses exigences d’une revalorisation de 6% ; le patronat 
a mis au vote une proposition de 2,5%, proposition sur 
laquelle les syndicats se sont abstenus et qui a été finale-
ment adoptée avec les voix du collège employeurs 
(Medef, CGPME, UPA). 
Pour la CGT, cette revalorisation est nettement insuffi-
sante au regard des besoins des privés d’emploi. Contrai-
rement à ce que prétend le Medef, une revalorisation 
forte n’aurait en rien mis en danger les comptes de l’assu-
rance-chômage qui se sont améliorés. De plus, alors que 
le résultat de gestion technique de l’Unedic s’est élevé à 
5,5 milliards d’euros en 2007, qu’un excédent de 940 mil-
lions d’euros a été dégagé en janvier dernier, et qu’un ex-
cédent de 4,6 milliards d’euros devrait être obtenu en 
2008, il est hors de question comme l’envisage actuelle-
ment le gouvernement d’affecter ces recettes au renfloue-
ment des caisses de retraites.  
Les cotisations pour le chômage doivent aller à l’assu-
rance-chômage et les recettes générées doivent être pour 
le moins affectées à un financement plus important des 
prestations de retour à l’emploi et à une meilleure indem-
nisation des privés d’emploi qui peinent dans leur im-
mense majorité à joindre les deux bouts. 

Emploi des seniors :  
un projet gouvernemental contradictoire 



COMPTE RENDU  
Le congrès s’est déroulé en présence de Jean Pierre Grenon 
représentant de l’UCR, de Michel Soubiran représentant L.S.R, 
Jacques Corrihon UD CGT 40, Carlo Impedovo UL Morcenx. Les 
participants ont été accueillis autour d’un café et de viennoiseries 
par les camardes de l’UL de Morcenx. Je profite de compte ren-
du pour les remercier chaleureusement  
15 syndicats étaient représentés avec 58 ,délégués représentant 
907 voix. 10 syndicats étaient cependant absents. 
La commission des mandats animées par JB Indart révèle  
Qu’il y avait 48 hommes et 15 femmes  
L’âge moyen était de 64 ans  
Le plus ancien : René Duvergé avec 81 ans 
Le plus jeune :  Philippe Loubère avec 55 ans 
Il y a eu plus de 30 interventions dans la salle. 
Le rapport d’activités (JP Dumartin) et le rapport d’orientation (F 
Eyraguibel)  ont été approuvés à l’unanimité. 
Le rapport financier présenté par B descamps a été adopté 
après que la commission de contrôle financière ait donné quitus 
sur les comptes 2005/2007. 
Les statuts ont été amendés et remis au «goût» du jour après 
explications de B Descamps. 
Ils ont été adoptés à l’unanimité. 
Vie nouvelle : 932 abonnements sur 1200 syndiqués retraités 
dans les Landes. Ceci n’a été réalisé que par la décision du syn-
dicat des Mines et Energie de coupler Vie nouvelle au mensuel 
fédéral, mais aussi des P.T.T qui ont enreistré près de 90 abon-
nements. 
 

RELEVES DE DECISIONS 
MOTION SANTE AUX MUTUELLES sur propositions de Claude 
Cazeau et présentée par Aline Sorin. 
« Les retraités CGT des landes, réunis en congrès à Morcenx  le 
26 Juin 2008 dénoncent  les mesures gouvernementales visant à 
privatiser le secteur de la santé et de la protection sociale soli-
daire . Ces mesures portent gravement atteinte à l’accès aux 
soins de toutes les catégories sociales et font peser sur les Mu-
tuelles des contraintes qui relèvent de la solidarité nationale. Il 
est urgent de combattre la marchandisation de la santé et de dé-
fendre la Sécurité Sociale. Ils appellent toutes les Mutuelles à  
faire front commun avec leurs organisations syndicales pour dé-
noncer et combattre ces mesures et rester ainsi fidèles aux va-
leurs mutualistes de solidarité et de démocratie » 
APPEL DU CONGRES « De grands enjeux de société sont d’ac-
tualité, mais ils sont loin de prendre en compte les besoins et 

La Commission Exécutive de l’Union Départementale 
CGT des Landes réunie le1er juillet 2008 à Mont de 
Marsan, estime qu’une mobilisation d’ensemble, inter-
professionnelle, est seule à même de stopper la politi-
que désastreuse du gouvernement Sarkozy qui va s’ag-
graver à l’occasion de la présidence française de l’Union 
Européenne à compter de ce jour. 
 

La Commission Exécutive de l’Union Départementale 
CGT des Landes appelle tous les travailleurs du public et du privé à une grève interprofessionnelle, le même jour. 
La CGT devrait à cet effet, prendre tous les contacts unitaires pour favoriser le rassemblement le plus large sur la 
base des revendications vitales de la population laborieuse, notamment le refus des 41 annuités de retraite, la dé-
fense des statuts et des conventions collectives, l’augmentation générale des salaires, la durée légale du temps de 
travail à 35 heures. 
Pour réunir les meilleures conditions de cette mobilisation, la Commission Exécutive de l’Union Départementale 
CGT des Landes estime que pour lever toute confusion et toute ambiguïté et pour stopper les tentatives d’instru-
mentalisation de la CGT par le Medef et Sarkozy, la Confédération doit retirer la signature de la CGT sur « la posi-
tion commune » sur la représentativité. Déclaration adoptée par 6 voix pour, 3 contre et 8 abstentions. 

Représentativité  

Déclaration  
de la Commission Exécutive 
De l’Union Départementale CGT 40  
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aspirations des retraités. Les forces du capital déploient 
des moyens considérables pour enraciner l’idée qu’il 
n’existe aucune alternative à la logique libérale et que fina-
lement, il n’y aurait plus de véritables choix possibles, ni 
économiques, ni sociaux. Nous savons bien, « nous » qui 
avons choisi la Cgt comme instrument de lutte et d’expres-
sion à partir de ce que nous vivons dans notre vie au quo-
tidien, que d’autres choix existent, il n’y a aucune fatalité à 
la misère, aux basses retraites. Si dure que soit la réalité 
pour des milliers d’hommes et de femmes alors que le ca-
pital engendre des fortunes colossales, pillant nos vies et 
laissant derrière lui des décennies de mal être. Les enjeux 
liés à la place et au devoir de l’homme et de la femme 
« retraité » dans la société sont si forts que l’action syndi-
cale se doit de construire des réponses permettant à l’en-
semble du monde « retraité » de se retrouver. La violence 
antisociale de la mondialisation libérale qui organise la 
dérégulation au niveau mondial, européen et national se 
traduit par la privatisation des services publics, celle des 
retraites et de la santé, la marchandisation de l’éducation 
et de la culture, cela représentent des reculs sociaux inac-
ceptables. La grande masse des  retraités souffrent cruel-
lement d’un niveau de pension insuffisant pour faire face 
aux besoins alors que l'essentiel de ce qui est fondamental 
pour vivre, augmente scandaleusement." 
Et là, nous savons que d’en parler ne suffira pas ! 
§ Le vendredi 11 juillet, distribution massive de tracts 
CGT contre la vie chère et l’explosion du coût éner-
gétique 
§ Le jeudi 17 juillet, nous lançons l’idée en « inter 
syndicale » CGT, CFDT, CFTC, ADRAF, F.S.U) d’un 
festival des retraités à Mt de Marsan devant la SE-
CU et la MSA contre les franchises, contre la déserti-
fication sanitaire et pour l’accès aux soins pour tous. 
§ Le jeudi 16 octobre : Grande journée unitaire d’ac-
tions et de manifestations pour le pouvoir d’achat. 
N’attendons pas, soyons offensifs et surtout constructifs ! 
Engageons le débat avec l’ensemble des sections syndi-
cales de retraités, avec la participation de l’union départe-
mentale et des syndicats dans le département. » 
 

FINANCEMENT USR CGT 40 
Il convient de bâtir le budget 2008 avec l’aide de la com-
mission de contrôle.. 
Il convient de séparer les comptes relevant des loisirs des 
comptes spécifiquement syndicaux. La question de la 
création d’une L.S.R dans les Landes est toujours d’actua-
lité. 
 

Xème CONGRES USR CGT 40  
MORCENX 26 JUIN 2008 
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